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Michel 
ROLLAND
Exploitant 
agricole  
à la retraite, j’ai 
69 ans et je suis 
né à Rigny-Ussé.

Je commence mon 
7e mandat au conseil 
municipal dont un un 
en tant que 2e adjoint
Je suis titulaire dans 
plusieurs commissions 
communales :
• Appel d offres
• Bâtiments/voirie
• Sécurité (PCS)
Mais aussi dans 
des commissions 
syndicales :
• SIEIL
• SITS
• RPI 
Je souhaite que  
la nouvelle équipe 
marche main dans  
la main pour le bon 
fonctionnement  
de la commune.

Jean-Jacques 
PANTIGNY
Il y a sept ans,  
à la fin de notre vie 
professionnelle, mon 
épouse et moi, tombés 
sous le charme  
de la Touraine, nous 
sommes installés  
à Rigny-Ussé. Nous y 
avons depuis complété 
notre réseau d’amis  
et de connaissances 
en participant aux 
événements et aux 
associations locales.
Aussi, au vu de la 
carence au premier 
tour des élections 
municipales, il m’a 
semblé naturel de 
participer plus 
activement à la vie 
municipale en 
proposant ma 
candidature à ces 
élections. Par votre 
vote vous m’avez 
désigné au conseil 
municipal et je vous 
remercie pour votre 
confiance.
De formation 
ingénieur, j’ai exercé 
dans le domaine des 

automatismes 
industriels et des 
machines spéciales . 
J’ai aussi dirigé deux 
entreprises de service 
dans cette spécialité.

Au sein du conseil,  
je fais partie des 
commissions finances, 
impôts, appel d’offres 
ainsi que Bâtiments-
bois et forêts-voirie-
travaux et Patrimoine 
bâti et paysagé.  
Enfin, je suis délégué 
communal au 
SMICTOM et à l’AGEDI 
(syndicat mixte 
gestion et 
développement 
informatique)
Je suis satisfait de 
faire partie de cette 
équipe efficace, 
ouverte au dialogue  
et attentive à l’avenir 
de notre commune. 
N’hésitez pas à 
prendre contact avec 
moi si je peux vous 
apporter un soutien.

Roger JOUANNEAU
Retraité de 71 ans,  
je réside dans la 
commune Rigny-Ussé 
(dont mon épouse est 
native) depuis 1995, 
nous avons quatre 
enfants.

Ancien cadre 
commercial chez 
PHILIPS Electronique 
Grand Public pendant 
une vingtaine d’années, 
en 1997, j’ai créé le 
magasin « Saveurs  
de Loire », situé au pied 
du château, magasin  
que j’ai quitté
en 2010 lorsque j’ai pris 
ma retraite.
Mes activités de retraité 
sont principalement  
le bricolage, la 
musique, la chorale  
et quelques sorties  

en camping-car.
Au sein de l’équipe 
communale, je fais 
partie des commissions
suivantes : 
• Bâtiments, bois  
et forêts, voirie
• Vie communale, 
animations, 
associations
• Communication
Commissions 
Syndicales :
• S M A E P / B V I , 
syndicat mixte 
d’alimentation en eau 
potable,

Carole JEUDI
J’ai grandi à Tours, 
étudié et travaillé  
à Paris et je suis 
complètement 
rigny-usséenne depuis 
4 ans... à mon grand 
bonheur !  
J’aime la littérature, 
les expos, la musique... 
en un mot, tout se qui 
touche la culture.
Graphiste 
indépendante de 
53 ans en activité, 
c’est mon premier 
mandat en tant que 
conseillère municipale.

Les commissions 
auxquelles je participe 
sont, pour les 
commissions 
communales :
• le tourisme
• la communication
• l’animation ;
Et pour les 
commissions 
intercommunales :
• la culture, sport  
et tourisme. 
Les commissions 
auxquelles je participe 
sont en accord avec 
mon métier, je pense 
donc pouvoir être utile 
dans ces domaines. 
J’espère que nous 
pourrons insuffler 
ensemble un élan  
de dynamisme et  
de convivialité à la vie 
du village. Pour moi, 
l’échange et le partage 
étant essentiels,  
c’est dans cette 
direction que je 
souhaite travailler avec 
l’équipe communale  
et les habitants de 
Rigny-Ussé.

Mairie :  du lundi au samedi de 9h à 12h, fermé le jeudi 
Tél. 02 47 95 55 85

NOUS JOINDRE
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Cher(e)s Rigny-Usséen(ne)s, chers amis,

En ce début d’année 2021, au nom de la municipalité 
de Rigny-Ussé, permettez-moi de vous adresser à 
toutes et à tous, mes meilleurs vœux de bonheur, 
réussite et santé.

Ce début d’année particulier ne me permet pas de 
m’adresser à vous directement, comme il en était 

de coutume lors de nos traditionnelles cérémonies des vœux de janvier. 
Cette absence forcée de contact direct avec vous m’affecte 
profondément car elle est au cœur de l’action municipale. 

Certes, les nouveaux outils numériques que nous sommes en 
train de développer vous permettront de communiquer avec 
nous. Toutefois, ce mode de communication ne saurait 
remplacer le contact direct et chaleureux avec chacun d’entre 

vous. Sachez que les agents d’accueil de notre mairie se tiennent 
à votre disposition pour vous renseigner et bien sûr pour prendre 

rendez-vous avec vos élus.

L’année 2020 que nous venons de quitter, restera longtemps gravée dans 
nos mémoires. Elle aura été génératrice de stress, d’angoisses et 
d’interrogations sur notre avenir et celui de nos enfants.

Je vous renouvelle à toutes et à tous, mes meilleurs vœux. Que 2021 
soit tout simplement plus belle que 2020 et que cette nouvelle année 
vous apporte santé, joie, bonheur et réussite dans vos projets. 

Cordialement,

Jean-Jacques GAZAVE, Maire de Rigny-Ussé
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Depuis 1996,  
la Fondation  
du patrimoine 
accompagne 
particuliers, 
associations  
et collectivités 
dans la

sauvegarde et la 
mise en valeur de 
leur patrimoine. 

La Fondation 
du patrimoine
Un patrimoine varié et 
ancré sur l’ensemble 
du territoire : églises, 
maisons, sentiers, 
parc et jardins, 
moulins, objets…
En 2020, malgré  
la crise sanitaire,  
ce sont, dans notre 
département 
d’Indre-et-Loire,  
une trentaine de 
particuliers et près  
de 25 communes, ou 
associations, qui ont 
bénéficié du soutien 
de la Fondation du 
patrimoine. Cet appui 
technique et 

économique, permet 
de réaliser des 
réhabilitations 
durables dans le 
respect des règles  
de l’art.
Dans la communauté 
de communes de la 
Vallée de l’Indre on 
peut citer l’exemple 
de la commune 
d’Artannes sur Indre, 
pour la restauration 
de l’église Saint-
Maurice.
Ces projets 
exemplaires 
dynamisent le 
territoire, en 
contribuant à la mise 
en valeur des 
richesses locales et 
au renforcement de 
l’activité économique 
via la création 
d’emplois,  
la sauvegarde  
des savoir-faire 
artisanaux,  
de l’attractivité 
touristique…
La Fondation du 

patrimoine est à vos 
côtés, grâce à son 
réseau de bénévoles, 
pour vous 
accompagner dans 
vos projets. Si vous 
avez un bien 
présentant un intérêt 
patrimonial à 
restaurer, contactez-
nous à l’adresse mail 
suivante : maximilien.
pellereau@fondation-
patrimoine.org,  
ou bien, par téléphone 
au numéro :  
02 47 05 28 67
Avec le délégué  
de proximité, vous 
pourrez échanger  
sur votre projet  
et voir dans quelles 
conditions il pourrait 
faire l’objet d’un 
accompagnement 
technique et financier 
(défiscalisation, 
subvention) par  
la Fondation  
du patrimoine.
Tous ensemble, 
préservons 
aujourd’hui l’avenir.
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2020, une année 
tragiquement 
marquée par  
la crise sanitaire
2020, l’année d’un nouveau 
mandat pour Touraine 
Vallée de l’Indre

Le 10 juillet 2020, les élus 
communautaires de Touraine 
Vallée de l’Indre m’ont élu 
Président. Entouré de 12 vice- 
présidents, 9  membres du 
bureau et de 33 conseillers 
communautaires, tous élus 
de vos communes, c’est avec 
fierté et détermination que je 
mènerai à bien les intérêts de 
notre belle Communauté de 
communes. 

Pour commencer ce mandat, j’ai 
tenu à ce que nous réfléchissions 
ensemble à nos grandes orienta-
tions, ainsi qu’à la manière de mieux 
travailler entre les communes et la 
Communauté de communes. Cela 
s’est traduit par l’organisation d’un 
séminaire en trois temps où les 
55 élus communautaires ont eu à se 
positionner sur une vision partagée 
de notre territoire, à l’échelle des dix 
années à venir. 

D’ores-et-déjà, nous nous sommes 
entendus sur trois grandes valeurs 
fortes : la Solidarité, l’Honnêteté et 
le Travail en équipe.

La dernière séance, qui traitera de 
nos projets d’avenir, a malheu reu-
sement été reportée en janvier 
prochain, compte-tenu du contexte 
sanitaire des mois de novembre et 
décembre. 

Notons qu’à l’issue des deux 
premières séances, la notion de 
développement durable résume 
assez bien les intentions des élus. 

Dans les premiers mois de 2021, 
ces intentions se traduiront par  
la mise en œuvre d’actions et 
d’investissements travaillés en 
commis sions thématiques avec les 
conseillers municipaux.

Pour revenir sur cette année 2020  
si particulière, je veux saluer le 
travail des 250 agents de Touraine 
Vallée de l’Indre ainsi que ceux des 

communes qui, dans des conditions 
difficiles, ont maintenu le fonction-
nement des services publics 
(accueils d’enfants, Marpa, ramas-
sage des déchets …). Qu’ils en 
soient tous sincèrement remerciés !

L’achat conjoint (Communes – Com- 
munauté de communes Touraine 
Va l lée de l ’ Indre – Consei l 
départemental et Etat) des 60 000 
masques qui ont été distribués  
à nos habitants à l’issue du premier 
conf inement, restera un fait 
marquant et solidaire. 

Je ne peux terminer sans avoir  
une pensée pour les entreprises,  
les commerçants et les acteurs 
touristiques qui sont, pour la plupart, 
très impactés par la crise sanitaire.

Touraine Vallée de l’Indre a tenu, dès 
le printemps, à être solidaire  
en mobilisant près de 150 000 €  
en soutien direct des structures de 
moins de 5 salariés. Ce sont, à ce 
jour, environ 70 petites entreprises 
de nos communes qui ont reçu entre 
1 000 et 2 500 € de subventions. 

TOURAINE VALLÉE DE L’INDRE
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Le déploiement de la fibre  
sur les communes  
de l’Indre-et-Loire s’est 
poursuivi pendant tout l’été.

La fibre optique en 
cours de déploiement
Le planning est directement géré 
par l’opérateur technique TDF  
(entité Val de Loire Fibre), de sorte 
que les communes n’ont pas la 
main sur ce déploiement.
Ainsi, sur Rigny-Ussé, à partir du 
29 janvier 2021 des habitations 
sont éligibles à la fibre sur les  
secteurs suivants  : rue des 
Fougères, rue de St Benoît, rue du 
Pin, rue de Lionnière, cour des 
Brûlots, chemin de la Rouère, cité 
de la Blardière, cité du Bas  

Côteau, impasse de la Blardière, 
impasse du Ruisseau, rue d’Azay  
le Rideau du n°4 au n°24, rue  
Principale du n°63 bis au n°95.
Les autres sont soit à l’étude soit en 
cours, le planning prévisionnel 
prévoit que d’ici fin de l’année 2021 
toute la commune soit éligible à la 
fibre.
Il est possible de suivre la progres-
sion de ce déploiement et de tester 
l’éligibilité de son adresse sur le site 
http://www.valdeloirefibre.fr/#/
test-eligibilite.
Si vous êtes éligible, le raccorde-
ment final jusqu’à l’intérieur de 
l’habitation se fait à votre initiative 
ou par démarchage d’un opérateur 
grâce à la souscription d’un abon-
nement auprès de ce fournisseur 
d’accès. Ce raccordement est  
totalement gratuit (sauf pour les
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municipal n’a pas 
vraiment eu le 
temps de se 
présenter à vous 
lors de ces 
élections 
inhabituelles.

Philippe PELLERIN
Ancien cadre d’un 
groupe international 
pendant 37 ans, ayant 
en charge au niveau 
national le respect  
de la règlementation 
en matière de Qualité, 
Hygiène, Santé, 
Sécurité et Environne-
ment.
Marié depuis 2016, 
sans enfant.
Acquisition d’une 
résidence secondaire 
en 2007 à Rigny-Ussé 
et résident permanent 
depuis 2013.

J’ai pu intégrer  
le groupe d’élus afin 
de collaborer aux 
différentes missions  
et tâches dans les 
commissions 
suivantes.
Commissions 
communales
• Bâtiments, bois et 
forêts, voirie, travaux
• Vie communale, 
animation, 
associations
• Communication 
• Tourisme
• Sécurité
Commissions 
Syndicales
• CLI 
• SMAEP BVI
Mon souhait est de 
rassembler, d’informer 
les concitoyens et de 
dynamiser notre 
commune.

Jean-Michel 
MORISOT
67 ans, retraité,  
études d’hôtellerie – 
restauration. 
Professeur dans  
une école de gestion 
hôtelière (Luxury 
hotelschool – Paris)
Marié depuis 2016, 
sans enfant.
Acquisition d’une 
résidence secondaire 
en 2007 à Rigny-Ussé 
et résident permanent 
depuis 2013.

J’ai pu intégrer lors 
des dernières 
élections municipales 
le groupe d’élus afin 
de collaborer aux 
différentes missions  
et tâches dans les 
commissions suivantes.
Commissions 
communales
• Bâtiments, bois et 
forêts, voirie, travaux
• Affaires scolaires
• Vie communale, 
animation, associations
• Tourisme
• Patrimoine bâti  
et paysager
Commissions 
Syndicales
• RPI 
• SITS 
Heureux de participer 
à la vie communale 
avec le souhait de 
redynamiser le village  

Denis SALLÉ
69 ans, comptable  
à la retraite, marié, 
3  enfants, 6 petits 
enfants. Vendéen 
d’origine et heureux 
habitant de la 
commune de 
Rigny-Ussé depuis 
plus de 40 ans. 
En dehors de mes 
occupations 
associatives, je 
partage mon temps 
entre, ma famille,  
mes amis, la pratique 
du canoë en tourisme 
et en compétition.

4è mandat au service 
de la commune, 
membre dans 
plusieurs commissions 
communales :
Finances – Impôts – 
Vie Communale, 
Animation, 
Association 
et syndicales :
RPI - SAVI - SMAEP BVI
Satisfait de travailler 
au service de la 
commune de 
Rigny-Ussé et de ses 
habitants, avec 
l’ensemble de l’équipe 
municipale.

Laëtitia DESBOIS
48 ans, approvisionneur 
matière première 
(Supply Chain) dans 
l’industrie. Habitante 
de Rigny-Ussé depuis 
16 ans.
Conseillère municipale 
depuis 2014 (second 
mandat) au service  
de notre commune 
avec une équipe 
dynamique. 

Commissions 
communales
• Vie communale, 
Animation, 
Associations 
• Tourisme
• Affaires scolaires 
Commission syndicale
• CLI CNPE 
(Commission locale 
d’information  
du centre nucléaire  
de production 
d’électricité).

Thérèse 
CHMIELARSKI
Je suis habitante  
de Rigny Ussé depuis 
16 ans. Je me suis 
engagée au conseil 
municipal car j’ai 
toujours eu un 
attachement très 
grand au service 
public. Bien souvent 
malmené, il est 
pourtant le pilier  
du vivre ensemble.  
J’ai souhaité m’investir 
à la hauteur de mes 
moyens, pour défendre 
l’idée que les élus 
peuvent agir sans 
arrières pensées 
électorales et 
consciente que 
l’engagement est bien 
citoyen avant d’être 
politicien. 
J‘ai aussi à cœur de 
mettre à profit mes 
compétences 
professionnelles, 
j’ai intégré la fonction 
publique territoriale à 
un poste de finances 
et comptabilité dans 
une petite commune 
au nord de Tours. 
Portez-vous bien !



À partir de la mi-mars  
et ce jusqu’à la mi-juin 
2021, la circulation  
dans la rue Principale,  
du cimetière à l’entrée  
de la cité de la Blardière, 
sera perturbée par des 
travaux d’aménagement.

Travaux 2021
Ces travaux font partie du projet 
global réalisé par le bureau d’étude 
en 2013 relatif à la requalification  
du centre bourg : rattachant ainsi  
la tranche 3 (la Croix) par un 
cheminement piétonnier norme 
PMR (personne à mobilité réduite) 
d’une longueur de 338 mètres avec 
la Blardière s’arrêtant à l’allée du 
camping. Au- delà de cette partie la 
sécurité piétonnière étant assurée 
par un linéaire de trottoir permettant 
la liaison avec le centre bourg.
Ces travaux vont permettre ainsi la 
réalisation de 7 places de station-
nement au cimetière (cf. 1) et 4 au-
tres le long de la D7 au droit des 
habitations (cf. 2), l’aménagement 
de la plateforme devant la cité de la 
Blardière le long de l’allée du camp-
ing en un espace gravillonné (cf. 3). 
Le tout sera arboré et végétalisé. 
Le montant de cet aménagement 
est prévu au budget.

DU TERRITOIRE
A

M
É

N
A

G
E

M
E

N
T

54

Ci-dessus : les 7 places de 
stationnement au cimetière

Ci-dessous : les 4 places de 
stationnement le long de la D7

Plan général de la tranche 5 des travaux (visible à la Mairie)
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Merci à celles et ceux qui nous 
ont signalé des oublis ou des 
erreurs.

Par leur proximité, ces entrepre-
neurs, ces commerçants, ces bars 
et restaurants sont une richesse 
pour notre quotidien d’habitants et 
de consommateurs. Soyons-en 
tous bien conscients, ils ont besoin 
de nous, ils ont surtout besoin de 
clients, alors consommons locale-
ment afin d’agir concrètement pour 
notre territoire. 

2020 a été une année sans précé-
dent au cours de laquelle il a été 
nécessaire de s’adapter, d’innover 
et de réagir vite. C’est parfois  
aussi, une année malheureusement 
synonyme de perte d’êtres chers.

Cependant, nous devons continuer 
à aller de l’avant et avoir confiance 
pour l’avenir de nos enfants !

Au nom des élus et des agents de 
Touraine Vallée de l’Indre, je vous 
souhaite une excellente année 
2021.

Éric LOIZON

Président de Touraine Vallée  
de l’Indre

Maire de THILOUZE

Le repas des anciens
Le traditionnel repas qui réunit, 
habituellement, les aînés et les 
conseillers municipaux ne pourra 
pas être organisé cette année  
en raison de la pandémie. Cette 
manifestation d’amitié à laquelle 
nous tenons tous, est annulée et 
sera remplacée par la distribution 
d’un colis de douceurs.
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25 % des 
habitants 
sont des

seniors de plus 
de 65 ans

EN CHIFFRES

  RÉPARTITION PAR ÂGE

20
86 ans et +

13 
76 à 85 ans

34 
65 à 75 ans

61*
hommes

67
femmes

Selon le recensement des électeurs  
de novembre 2020
* 2 personnes (pas de date de naissance)

61*
hommes

67
femmes

7
86 ans et +

21 
76 à 85 ans

31 
65 à 75 ans

Engagement de la 
municipalité pour nos 
aînés : assurer un milieu  
de vie favorable au  
développement des seniors  
et contribuer à l’amélioration 
de la qualité des services  
qui leur sont offerts. 
Pour atteindre cet objectif 
nous avons initialement  
procédé au recensement  
des seniors. Le feuillet joint  
à ce petit journal liste les 
services proposés (ADMR, 
MSAP, ASSAD-HAD... ).

installations souterraines, dans le 
cas d’un fourreau bouché). 
Rigny-Ussé sera ainsi une des 
première commune de notre sec-
teur a être raccordée.

3

Association des  
Riverains Levée :  
le danger
Comme tous les ans, nous serions 
heureux d’annoncer des nouvelles 
encourageantes, mais cette an-
née 2020 a été difficile à tous les 
niveaux. Aucun rendez-vous avec  
la Direction Départementale des  
Territoires n’a pu avoir lieu. Nous 
avons donc décidé d’exprimer nos 
inquiétudes par courrier (consul- 
table sur note site) auprès de la  
Direction Départementale des  
Territoires d’Indre-et-Loire. En voici 
l’essentiel.
Depuis plusieurs années les condi-
tions pluviométriques s’intensifient 
et provoquent des événements  
catastrophiques. À cette cadence, 
les assurances et les indemnités  
de catastrophes naturelles seront 
de moins en moins présentes. 
Continuellement nous demandons 
la mise en œuvre d’actions rai-
sonnées de dévégétalisation du 
lit mineur de la Loire en aval de 
Tours. Nous étions d’accord avec 
la DDT 37 sur le fait que ces actions 
devenaient urgentes et prioritaires, 
avant d’autres travaux (renforce-
ment levée ou autres).

Seulement voilà, des réorganisa-
tion de service ont entraîné des 
changements de personnes et ce 
qui avait été abordé sereinement 
se retrouve aux oubliettes. Nous 
sommes vraiment les parents 

pauvres des actions menées. Sur 
le val de Villandry/Bréhémont,  
notre combat depuis le début est 
de retarder au maximum la mise en 
fonctionnement des déversoirs de 
la Chapelle aux Naux et Villandry. 
À la fin des travaux de dévégétali-
sation réalisés en aval du Pont de 
Langeais, rive gauche, nous avi-
ons demandé pourquoi de gros 
arbres, poussés dans la Levée rive 
droite, n’avaient pas été abattus. 
Réponse : il faut l’accord des pro-
priétaires. À ce jour rien de fait. (cf.
photo ci-dessus)
En 2024, l’État transfèrera les levées 
aux Communautés de Communes 
qui devront en assurer l’entretien 
(renforcement, dévégétalisation) 
et les travaux nécessaires à la  
protection des personnes et des 
biens. C’est une lourde tâche,  
alors que si le nécessaire avait été 
accompli au préalable par l’État, 
ce serait le moindre mal. L’État 
n’ayant pu assumer cette tâche 
depuis presque deux siècles, nous 
doutons  que les Communauté de 
Communes puissent le faire. Avec 
quels moyens financiers ? Une taxe 
GEMAPI existe depuis le 1er janvier 
2018 (cf bulletin 2017).
http://associationleveedanger.ovh/
Légende : RD16 «La Chapelle Taboureau»  
février 2019 (Levée de la Loire, rive gauche)   
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La fête nationale du 
22 septembre 1892
Pour célébrer le centenaire 
de la proclamation de la 
République, le conseil 
municipal de Rigny-Ussé a 
voté le 11 septembre 1892 

un crédit de 200 francs. Voici le 
programme des réjouissances :
• salves d’artillerie ;
• à 2 heures du soir : distribution de 
pain aux pauvres de la commune ;
• à 3 heures du soir : course à pied, 
de la Porte de fer au pont Félicie, 
en passant par la prairie et en 
revenant par le bourg ;
• de 4 à 7 heures : jeux des canards, 
jeux des pains, jeux de la gamelle, 
jeux des ciseaux ;
• à partir de 7 heures : bal public  
et champêtre sur la place de la 
Porte de fer. Pendant le bal, distri- 

bution de rafraîchissements et 
illuminations ;
• à 10 heures, feu de joie.
Les habitants sont invités à 
pavoiser et à illuminer.

Source : archives communales
Crédit photo : G.29751, CC0 Paris Musées/
Musée Carnavalet - Histoire de Paris


